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 n°158 590 du 15 décembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

la Ville de BRUXELLES, représentée par son Bourgmestre et Echevins 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 avril 2015, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 4 mars 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 avril 2015 avec la référence X. 

 

Vu les notes d’observation et les dossiers administratifs des parties défenderesses. 

 

Vu l’arrêt n°150 795 du 13 août 2015. 

 

Vu l’arrêt n°151 294 du 27 août 2015. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 12 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. CASTIAUX, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la première partie 

défenderesse et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 12 septembre 2014, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de partenaire d’une Belge. 
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1.2. Le 4 mars 2015, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui lui ont été notifiés le 16 mars 2015. Ces décisions, qui 

constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

« □ l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen 

l'Union; 

 

A l'appui de sa demande de droit au séjour en qualité de partenaire de belge / Madame R.C. nn 

66060150619 / en application de l'article 40 ter de la Loi du 15/12/1980 , l'intéressé a produit les 

documents suivants : une déclaration de cohabitation légale souscrite le 01/09/2014 , un passeport, un 

certificat de célibat. 

 

L'intéressé devait produire au plus tard le 12/12/2014 : la preuve du caractère durable de sa relation 

avec sa partenaire belge , la mutuelle , les conditions de logement, preuves de moyens de subsistance 

stables, suffisants et réguliers de sa partenaire belge . 

 

Cependant, aucun de ces documents n'est présent au dossier administratif afin d'apprécier si l'intéressé 

satisfait effectivement aux conditions mises au séjour dans le cadre du regroupement familial en 

application de l'article 40 ter de la loi du 15/12/1980. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu'il n'est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre, : 

la demande de séjour introduite le 1209/2014 en qualité de partenaire de belge lui a été refusée ce 

jour.». 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1.1. A l’audience, la seconde partie défenderesse demande sa mise hors de cause. Le Conseil estime 

que, dans les  circonstances particulières de la cause, il ne peut  être conclu, sans procéder à l’examen  

du fond du litige,  à la mise hors de cause de la seconde  partie défenderesse. 

 

2.2.1. En termes de requête, la partie requérante sollicite notamment la suspension de la décision 

attaquée.  

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose :  

 

« §1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1er sont :  

[…]  

7° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour à un citoyen de l'Union ou un membre 

de sa famille visé à l'article 40bis, sur la base de la réglementation européenne applicable, [...]» 

 

2.2.3. Force est de constater que la décision contestée constitue une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2. Il en résulte que le recours en annulation 

introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué est assorti d’un effet suspensif 

automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la contrainte. En conséquence, il y a 

lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas d’intérêt à la demande de 
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suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en termes de recours et que cette 

demande est irrecevable. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « l'erreur manifeste d'appréciation, de la violation 

des articles 74/14 et 62 de la Loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, de la violation des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs , de la violation des articles 1475 à 1479 du Code Civil, de la 

violation des articles 10 et 11 de la Constitution consacrant le principe d’égalité et de non-discrimination 

en Droit belge, de la violation du principe du devoir général de prudence ». 

 

Elle fait valoir, en une première branche, que « manifestement la partie adverse ne tient pas compte du 

volumineux dossier de pièces déposées à plusieurs reprises entre les mains des services communaux 

de Bruxelles et qui ne peuvent avoir été écartés dans l’appréciation de sa demande », que «  ce dossier 

de pièce est ici intégralement reproduit en annexe et a été soumis par le requérant à la partie adverse 

dès le 6 juin 2014 lors de sa déclaration de cohabitation légale, le 11 juin 2014 par recommandé 

adressé à la Commune de Bruxelles, le 9 et le 12 septembre en vue de déposer sa demande de 

regroupement familial et enfin au plus tard le 19 novembre 2014 alors qu’il avait été convoqué par la 

Commune à cette effet »,  que « l’ensemble de ces pièces démontre indubitablement la réunion de 

toutes les conditions permettant à la partie adverse d’accorder le séjour au requérant sur base de 

l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 »,  que « la compagne du requérant est propriétaire de son 

logement et a déposé copie de ses titres de propriétés. Elle a démontré ses revenus largement 

suffisants pour assurer la prise en charge de leur couple. De nombreuses attestations élogieuses d’amis 

et de connaissances, un volumineux dossier de photos et des réservations d’hôtels ainsi que des 

communications téléphoniques réciproques datant d’aujourd’hui et jusqu’à 2011 démontrent 

incontestablement le caractère sérieux et durable de leur relation. Les interviews par la police sont 

également favorables au requérant dont les qualités personnelles ne peuvent être mises en doute ».  

Elle estime qu’ « en vertu du principe de l’unicité de l’Etat, les pièces soumises à la Commune doivent 

être considérées comme intégralement déposées dans leur dossier de demande cohabitation et de 

regroupement familial, la partie adverse ne peut pas prétendre les ignorer » et qu’ « en aucun cas le 

requérant ne devait adresser ses pièces directement à l’Office des Etrangers, seule l’administration 

communale étant habilitée à les recevoir ». Elle soutient que « quand bien même ces pièces n’auraient 

pas été transmises par la commune à l’Office des Etrangers, aucune faute ou manquement ne peut être 

reproché au requérant », qu’ « en vertu du principe de l’unicité de l’Etat, la partie adverse ne peut 

alléguer la faute d’un tiers au dossier pour justifier sa décision »,  qu’ « en l’occurrence les pièces 

réunies dès le mois de mars 2014, et déposées par le requérant dès le mois de juin 2014 à l’appui de sa 

demande et à tout le moins au plus tard le 19 novembre 2014 ont bel et bien été déposées et dossier de 

sorte qu’il est manifeste que la décision attaquée est le fruit d’une erreur de la partie adverse de sorte 

que la présente demande de suspension et d’annulation doit être accordée ».  

  

En un  seconde  branche,  elle expose  que « l’Administration Communale de Bruxelles est visée en 

termes de requête en qualité de partie adverse », qu’ « elle doit pouvoir apporter ses éclaircissement 

sur le sort accordé au dossier de pièces déposé à plusieurs reprises par le requérant en cette affaire », 

qu’ « une plainte auprès des autorités de la commune a d’ailleurs été déposée par la compagne de 

requérant et en principe une enquête devrait avoir eu lieu » et que « bien que la commune n’est pas 

compétente pour prendre la décision attaquée ou la retirer, ses éventuels manquements peuvent avoir 

entraîné l’erreur ou la faute commise dans la décision attaquée » dès lors qu’ « en vertu du principe de 

l’Unicité de l’Etat, il convient qu’elle participe aux débats afin de compléter l’instruction du dossier ». Elle 

soutient qu’ « en cas de faute ou erreur avérée de la part de la commune, celle-ci pourra justifier la 

suspension et l’annulation de la décision attaquée », que « le dossier de pièce complet du requérant a 

bien été transmis par la requérant mais n’a pas été pris en compte dans la décision attaquée », qu’ « il y 

a manifestement une erreur ayant entraîné la décision attaquée » et que « la décision attaquée est 

illégale car contraire aux principes et règles ci-dessus invoqués ». 

 

En une troisième branche, elle soutient que « la décision attaquée est assortie d’un Ordre de Quitter le 

Territoire de 30 jours »,  que « cet OQT est l’accessoire de la décision de refus de séjour » et qu’ « il 

convient de lui accorder un sort identique à celui qui sera réservé à la décision principale attaquée, de le 

suspendre et ensuite de le voir annuler ». 
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4. Discussion. 

 

4.1. En l’espèce, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil 

d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, les  articles 1475 à 1479 du Code Civil, et les articles 10 

et 11 de la Constitution. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 

ces dispositions. 

 

4.2. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, applicable au membre de la famille d’un Belge en vertu de l’article 40ter de la 

même loi, « Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union :  

[…]  

2° le partenaire auquel le citoyen de l'Union est lié par un partenariat enregistré conformément à une loi, 

et qui l'accompagne ou le rejoint.  

 

Les partenaires doivent répondre aux conditions suivantes :  

[…]  

2° le partenaire auquel le citoyen de l'Union est lié par un partenariat enregistré conformément à une loi, 

et qui l'accompagne ou le rejoint.  

Les partenaires doivent répondre aux conditions suivantes:  

a) prouver qu'ils entretiennent une relation de partenariat durable et stable dûment établie.  

Le caractère durable et stable de cette relation est démontré:  

– si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité en Belgique ou dans un autre pays de manière 

ininterrompue pendant au moins un an avant la demande;  

– ou bien si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans précédant la 

demande et qu'ils fournissent la preuve qu'ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par 

courrier ordinaire ou électronique, et qu'ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années 

précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage;  

– ou bien si les partenaires ont un enfant commun.  

[...] » 

 

L’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 dispose quant à lui que  « § 1
er

. Le membre de la famille 

qui n'est pas lui-même citoyen de l'Union et qui prouve son lien familial conformément à l'article 44 

introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union auprès de 

l'administration communale du lieu où il réside au moyen d'un document conforme au modèle figurant à 

l'annexe 19ter.  

[…] 

§ 2. Lors de la demande, ou, au plus tard, dans les trois mois après la demande, le membre de la 

famille est tenu en outre de produire les documents suivants :  

[…] 

2° les documents permettant d'établir valablement qu'il remplit les conditions prévues aux articles 40bis, 

§§ 2 et 4 ou 40ter, de la loi, qui lui sont applicables. 

§ 3. Si, à l'issue des trois mois, le membre de la famille n'a pas produit tous les documents de preuve 

requis, ou s'il ressort du contrôle de résidence que le membre de la famille ne séjourne pas sur le 

territoire de la commune, l'administration communale refuse la demande au moyen d'une annexe 20, 

comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l'attestation 

d'immatriculation. § 4. Si le membre de la famille a produit tous les documents requis, l’administration 

communale transmet la demande au délégué du ministre.  

[…] ». 

 

4.3. En l’occurrence, le Conseil constate que le 12 septembre 2014, le requérant a introduit une 

demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne. 

 

Il ressort du dossier administratif déposé par le seconde partie défenderesse, soit la commune de  

Bruxelles, que s’y trouvent notamment les divers témoignages, trois tickets de concert, plusieurs 
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photographies représentant le requérant et une dame qu’il présente comme sa compagne, des courriers 

électroniques présentés comme ayant été échangés entre le requérant et  sa compagne, une facture 

d’un hôtel à Gent. 

 

A l’audience, interpellée quant au contenu de son dossier administratif, qui contient de nombreuses 

pièces qui ne figurent pas au dossier administratif de la première partie défenderesse, la seconde  partie  

défenderesse demande sa mise hors de cause et s’en réfère à l’appréciation du Conseil. 

 

La première partie défenderesse se borne à constater que ces pièces ne  lui ont  pas  été transmises. 

 

Le Conseil estime toutefois qu’il ressort à suffisance du constat posé ci-avant que le requérant a produit, 

avant la prise des décisions attaquées, des documents relatifs, selon lui, au caractère durable de sa 

relation avec sa partenaire belge, conformément  aux dispositions ci-avant rappelées. S’il n’appartient 

pas au Conseil,  dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à exercer in  specie, de se 

prononcer  sur la teneur de ces documents,  il convient toutefois de relever qu’ils n’ont toutefois pas été 

transmis à la partie défenderesse par l’administration communale de Bruxelles. 

 

Dès lors, s’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de n’avoir statué que sur la base des 

éléments qui étaient à sa disposition au moment de la prise des décisions attaquées et, partant, de ne 

pas avoir tenu compte d’éléments dont elle ignorait l’existence, il ne peut être reproché au requérant de 

ne pas avoir produit en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa 

décision, lesdits éléments. 

 

Il résulte de ce qui précède que le requérant ne peut comprendre les motifs pour lesquels a première 

partie défenderesse estime que « L'intéressé devait produire au plus tard le 12/12/2014 : la preuve du 

caractère durable de sa relation avec sa partenaire belge , la mutuelle , les conditions de logement, 

preuves de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers de sa partenaire belge . Cependant, 

aucun de ces documents n'est présent au dossier administratif afin d'apprécier si l'intéressé satisfait 

effectivement aux conditions mises au séjour dans le cadre du regroupement familial en application de 

l'article 40 ter de la loi du 15/12/1980 ».  Il y a lieu de rappeler que l’obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité doit permettre à l’intéressée de connaître les raisons qui ont déterminé l’acte attaqué 

sans que l’autorité n’ait l’obligation d’expliciter les motifs des motifs. Cependant, ce principe connaît à 

tout le moins une réserve à savoir que la motivation doit répondre, fut-ce de façon implicite mais 

certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée. La décision doit donc faire apparaître de façon claire 

et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre à l’intéressée de connaître les 

justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle. 

 

Au vu des développements qui précèdent, il convient, dans le souci d’une bonne administration de la 

justice et de permettre à la partie défenderesse de se prononcer sur l’ensemble des éléments déposés 

par le requérant à l’appui de sa demande, d’annuler la première décision attaquée.  

 

4.4 L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant, constituant l’accessoire de la décision de 

refus de séjour de plus de trois mois susmentionnée, qui lui a été notifiée à la même date, il s’impose de 

l’annuler également. 

 

4.5 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit,  est fondé et suffit à l’annulation 

des actes attaqués.  Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

Les arguments soulevés en termes de note d’observations par les parties défenderesses ne peuvent 

renverser les constats qui précèdent. 

 

Plus particulièrement, le Conseil observe que les arguments de la première partie défenderesse relatifs 

à la charge de la preuve pesant sur le requérant ne peuvent être opposés à ce dernier dans le cas 

d’espèce, au vu de ce qui a été dit supra. De même, la jurisprudence qu’elle cite n’apparaît pas 

pertinente dès lors qu’il ne peut être admis en l’occurrence que la seconde partie défenderesse ait 

transmis les documents déposés par le requérant à l’appui de sa demande de carte de séjour à  la  

première partie défenderesse, ainsi qu’il ressort des développements du présent arrêt. 
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5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des parties  

défenderesses. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

4 mars 2015, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge des parties 

défenderesses, chacune pour la moitié. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY , greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

S. DANDOY     M. BUISSERET 

 


